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ASSEMBLÉE NATIONALE
8ème législature

Instruments de musique
Question écrite n° 37398

Texte de la question

M Jacques Maheas appelle l'attention de M le ministre de la culture et de la communication sur la situation des
professeurs et des eleves du basson francais. De recents concours de recrutement, afin de pourvoir a des
postes de basson dans des operas regionaux, ont ete reserves aux instrumentistes jouant le systeme allemand.
L'administration du futur opera de la Bastille aurait annonce son intention de n'utiliser que des bassons
allemands. Or, l'ensemble de notre systeme pedagogique se developpe a partir du basson francais dont
l'enseignement est dispense dans les ecoles de musique municipales, nationales et les conservatoires
nationaux. Si l'etat de fait decrit ci-dessus devait se poursuivre, la situation des bassonistes francais deviendrait
precaire et tout un pan de la lutherie francaise disparaitrait. En consequence, il lui demande de bien vouloir
intervenir pour que les deux instruments puissent etre employes de facon parallele selon les oeuvres
considerees sans aucune preference systematique ou une quelconque discrimination.
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